Critères de sélection des solistes et vedettes 
pour le spectacle 2012
SOLOS 
(durée 2 minutes)
1. Tous les patineurs ayant participé à au moins une compétition régionale et compétitionné dans le réseau provincial de compétition au moins deux fois, dont une participation aux championnats de section pour la saison 2011-2012 dans les catégories juvénile, pré-novice, novice, junior et senior;

2. Tous les patineurs ayant été médaillés lors d’une compétition provinciale suite à une qualification lors d’une compétition régionale;

3. Tous les patineurs ayant atteint dans l’année un niveau Or dans l’une des disciplines suivantes : habiletés, danse, style libre, interprétation;
4. Le patineur ayant obtenu le plus haut pointage selon la grille de pointage du réseau provincial de compétition, après avoir participé aux championnats de section de la saison 2011-2012 et au moins à deux autres compétitions dans la catégorie pré juvénile;
5. Le patineur ayant obtenu le plus haut pointage selon la grille de pointage du programme STAR jointe en annexe en considérant le résultat des quatre meilleures compétitions, dont trois dans la catégorie junior bronze;
6. Le patineur ayant obtenu le plus haut pointage selon la grille de pointage du programme STAR jointe en annexe, en considérant le résultat des quatre meilleures compétitions, dont trois dans la catégorie senior bronze;

7. Le patineur ayant obtenu le plus haut pointage selon la grille de pointage du programme STAR jointe en annexe en considérant le résultat des quatre meilleures compétitions, dont trois dans la catégorie junior argent; 

8. Le patineur ayant obtenu le plus haut pointage selon la grille de pointage du programme STAR jointe en annexe en considérant le résultat des quatre meilleures compétitions, dont trois dans la catégorie senior argent;
9. Le patineur ayant obtenu le plus haut pointage selon la grille de pointage du programme STAR jointe en annexe en considérant le résultat des quatre meilleures compétitions, dont trois dans la catégorie Or;

 MINI SOLOS (durée 1 minute)
Tous les patineurs du groupe senior qui n’auront pas obtenu de solo auront droit à un mini-solo de 1 minute  s’ils ont dans l’année réussi au moins un test ou participé à deux compétitions individuelles. 
RAPPEL (durée 1 minute)
Tous les patineurs ayant obtenus le niveau triple or durant l’année auront droit à un numéro de rappel.

VEDETTES PRÉLIMINAIRES
Les patineurs ayant réussi le niveau préliminaire en style libre et ayant compétitionné au moins deux fois dans la catégorie préliminaire au cours de l’année auront droit à un numéro en duo ou en trio incorporé dans un numéro de groupe.
PATINEURS OR

Tous les patineurs ayant déjà atteint les niveaux Or au cours des années précédentes et n’ayant pas droit à un solo pourront se regrouper pour un numéro qui leur sera réservé.

PATINEURS DIAMANT

Tous les patineurs ayant réussi le niveau Diamant au cours de l’année auront droit à un solo.
ANNEXE – Grille de pointage pour notre spectacle
	Classement
	Junior Bronze
	Senior Bronze
	Junior

Argent
	Senior

Argent
	Or

	1
	0.8
	0.9
	1.0
	1.1
	1.2

	2
	0.7
	0.8
	0.9
	1.0
	1.1

	3
	0.6
	0.7
	0.8
	0.9
	1.0

	4
	0.5
	0.6
	0.7
	0.8
	0.9


